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Remarques générales :

Tout  d'abord,  le  CCEE constate  que ce projet  de  budget  primitif  du  Conseil  régional  pour 
l'exercice 2014 s'inscrit  dans la logique des orientations budgétaires votées le 12 novembre 
dernier et dans celle du projet de mandature de la collectivité régionale.

Aussi, le Conseil salue-t-il cette démarche cohérente ainsi que le travail effectué en termes de 
présentation et de lisibilité des documents budgétaires, en général.  Toutefois, il  encourage la 
collectivité à adopter une expression tout aussi claire pour le secteur de la culture ; qui suivant 
l'analyse faite par la commission du CCEE, gagnerait à être plus explicite et plus précis.

Ensuite,  le  CCEE note  que ce projet  de  budget  reste néanmoins contraint  par  le  projet  de 
nouvelle route du littoral qui impose au Conseil régional d'adopter une trajectoire d'équilibre 
laissant peu de marge de manœuvre à la collectivité.
Le  Conseil  est  bien  conscient  de  l'impact  de  ce  grand  projet  sur  les  finances  régionales. 
Toutefois, il insiste pour que celui-ci ne conduise pas à une régression drastique des budgets liés 
aux  secteurs  contribuant  à  une  dimension  qualitative  du  développement,  essentielle  à 
l'épanouissement  de  l'Homme  réunionnais  et  à  un  véritable  développement  durable  de  La 
Réunion.
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Théâtre et danse

S'agissant du théâtre et de la danse, la commission s'interroge fortement sur la seule mention de 
la  ligne  budgétaire  se  rapportant  au  dispositif  « hors  les  murs »,  au  développement  duquel 
200000 euros seront consacrés (p. 180). Est-ce à dire que la diffusion de la création ne devrait 
s'opérer que sur ces lieux ?

La commission rappelle que la création de spectacles « hors les murs » relève du seul choix 
artistique de l'équipe de création et correspond à des formes particulières.
L'affichage de cette orientation et  son caractère exclusif  révèle une priorisation d'une forme 
d'expression au détriment des autres.
La commission préconise qu'une réflexion soit menée en parallèle afin de favoriser la venue d'un 
public  « éloigné »  dans  les  salles  de  diffusion,  qui  offrent  les  conditions  professionnelles 
valorisant les créations.

Événements culturels

La commission réitère son souhait qu'au-delà de l'investissement direct de la collectivité dans 
l'organisation de ses manifestations propres, un soutien fort soit apporté aux associations sur les 
activités qu'elles réalisent tout au long de l'année, pour lesquelles elles ont développé un savoir-
faire qui mérite et a besoin d'être valorisé.

Agence régionale culturelle de la Réunion

La  commission  félicite  la  collectivité  de  son  initiative  de  création  d'une  agence  régionale 
culturelle. Toutefois, au regard de cette ambition, le budget qui sera consacré à sa préfiguration 
en 2014 paraît particulièrement faible, soit 10 000 euros seulement.
Par ailleurs, la commission souhaiterait être associée à cette réflexion.

2.2.2.2. RAPPORT «RAPPORT «RAPPORT «RAPPORT «    PATRIMOINE CULTURELPATRIMOINE CULTURELPATRIMOINE CULTURELPATRIMOINE CULTUREL    »»»»

Considérant la  nécessité  absolue  pour  notre  jeunesse  d’avoir  accès  à  l’ensemble  des  faits 
historiques qui ont fondé nos sociétés respectives, afin de constituer un socle sur lequel seront 
construites nos sociétés à venir,  la  commission ne peut  que souscrire au développement  de 
l'action  publique dans  les  champs de  l'éducation  patrimoniale,  ainsi  qu'à  la  valorisation  du 
patrimoine tant immatériel que matériel.
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� � � � Dispositifs de réussite éducative

La commission observe une diminution des autorisations d’engagement pour l’aide aux manuels 
scolaires (1 M € pour 2014) alors que les budgets primitifs précédents ont toujours prévu une 
enveloppe supérieure à 2 M €. Elle aurait souhaité savoir à quoi est due cette baisse. 

Enfin, la commission note que le « plan Anglais » trouvera une première déclinaison en 2014 à 
hauteur de 100 000 € tant en AE qu’en CP.

� � � � Enseignement supérieur, Recherche et Innovation

La collectivité reste globalement active dans ces domaines. Cependant, la commission note que 
les soutiens à la recherche diminuent de façon importante. Les AP s’élèveront à 881 000 € (1 760 
000 € au budget primitif 2013) et les CP à 1 930 290 € en 2014 (2 697 600 € au BP 2013). Cette 
baisse se justifie-t-elle par le fait que « le soutien à la recherche universitaire se fera dans les  
disciplines prioritaires en écho aux orientations stratégiques de la mandature et en cohérence 
avec les priorités des prochains programmes communautaires » ? Si tel est le cas, le risque est de 
voir l’ensemble des chercheurs orienter leurs travaux suivant les seules thématiques  priorisées 
par la collectivité et se priver de recherches disciplinaires autres mais tout aussi nécessaires à la 
connaissance  de  notre  environnement  et  de  notre  société.  Cette  baisse  semble  en  outre  en 
décalage par rapport à l’orientation que la collectivité régionale s’était fixée : « elle renforcera 
les capacités de recherche en soutenant les activités de recherche conduites par l’université au 
sein de ses unités de formation et de recherche universitaires, de leurs différents laboratoires »1.

� � � � Programme d'investissement en faveur des écoles du premier degré

Depuis 2010, la collectivité régionale a entrepris de relancer la commande publique locale à 
travers son programme d’aide en faveur des communes. Cet investissement qui a contribué à 
l’amélioration du bâti scolaire du premier degré est à saluer. 2014 étant la dernière année de mise 
en œuvre de ce Plan, la commission encourage d’ores et déjà la collectivité à reconduire ce 
programme après évaluation des résultats et identification de nouveaux besoins.

2.2.2.2. MOBILITÉ ET CONTINUITÉ TERRITORIALEMOBILITÉ ET CONTINUITÉ TERRITORIALEMOBILITÉ ET CONTINUITÉ TERRITORIALEMOBILITÉ ET CONTINUITÉ TERRITORIALE

La commission prend acte du budget alloué au secteur « Mobilité et Continuité territoriale » pour 
l’exercice 2014. Celui-ci sera de 28 000 000 € tant en AE qu’en CP. 
Hors dispositif de continuité territoriale, le budget consacré à la mobilité éducative et formative 
s’élèvera à hauteur de 13 865 000 € en AE et de 14 015 000 € en CP, soit un budget presque à 
l’identique par rapport à celui de l’exercice 2013. La jeunesse étant proclamée « grande cause 
régionale » pour 2014, la commission s’attendait à ce que le budget alloué soit à la hauteur de 
l’ambition affichée.

En outre, elle s’interroge sur les capacités nouvelles dont disposerait la collectivité pour mettre 
en place certains programmes d’échanges, développer et renforcer certaines actions et rendre 
plus efficients certains dispositifs (renforcement de l’apprentissage des langues étrangères, suivi 
des étudiants, programme d’échanges de type Erasmus avec l’Université de La Réunion et les 
universités de la zone océan Indien…).

1 OB 2014 – Secteur Éducation p. 12
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3.3.3.3. FORMATION PROFESSIONNELLE ET APPRENTISSAGEFORMATION PROFESSIONNELLE ET APPRENTISSAGEFORMATION PROFESSIONNELLE ET APPRENTISSAGEFORMATION PROFESSIONNELLE ET APPRENTISSAGE

La commission est également interpellée par la baisse du budget global prévu pour ce secteur en 
2014 par rapport à 2013. Les autorisations d’engagement seront de l’ordre de 90 500 000 € (100 
000 000 € en 2013) et les crédits de paiement de 93 400 000 € pour le prochain exercice (100 
600 000 € en 2013), si on s’en tient aux données chiffrées des rapports sectoriels.

Cette baisse de budget se répercute sur de nombreux dispositifs, notamment :
- l’Apprentissage, en particulier sur les formations et les actions d’accompagnement ;
- le projet d’initiative locale ;
- les formations d’acquisition des compétences clés en situation professionnelle ;
- les dispositifs de financement de structures pérennes en faveur des personnes les plus 

éloignées de l’emploi, à savoir RSMAR et Cadets du RSMAR, École de la deuxième 
chance ;

- les interventions ponctuelles relevant du champ social ;
- l’appui  aux structures partenaires du Conseil  régional  (partenariat  aux OPCA, VAE, 

démarche de GPEC2 Territoriale et Sectorielle) ;
- la rémunération des stagiaires et les bourses aux étudiants.

Compte  tenu  de  l’importance  des  objectifs  et  des  enjeux  en  matière  d’apprentissage  et  de 
formation professionnelle, il est regrettable que la collectivité ne maintienne pas ici son effort 
financier.

La commission souhaiterait également que l’intervention financière de la collectivité régionale 
soit plus importante en ce qui concerne le DAUE3, le Service civique et la gestion prévisionnelle 
des emplois et des compétences.
S’agissant du Service civique, son efficacité et ses intérêts sont indéniables. C’est la possibilité 
pour de jeunes volontaires de s’engager en tant que citoyen, de s’ouvrir à d’autres horizons en 
effectuant une mission d’intérêt général ainsi qu’une opportunité d’acquérir ou de développer de 
nouvelles compétences.
En ce qui concerne la démarche de GPEC, le CCEE a depuis longtemps insisté sur la nécessité 
de mettre en place cet outil de gestion prospective des ressources humaines sur l’ensemble du 
territoire réunionnais et en conséquence de structurer les branches professionnelles à l'image de 
ce  qui  a  été  fait  pour  le  tourisme  et  le  secteur  sanitaire.  Les  GPEC  ne  seraient  en  effet 
significatives que si elles sont faites au niveau des branches.

Enfin, la commission aurait souhaité avoir des précisions sur le public concerné par les actions 
de formation relevant du champ social ainsi que sur les critères d’éligibilité pour bénéficier de 
cette intervention.

2 Gestion prévisionnelle des emplois et des compétences
3 Diplôme d’accès aux études universitaires
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2.2.2.2. SECTEUR SOCIO-ÉDUCATIF / ÉDUCATION POPULAIRESECTEUR SOCIO-ÉDUCATIF / ÉDUCATION POPULAIRESECTEUR SOCIO-ÉDUCATIF / ÉDUCATION POPULAIRESECTEUR SOCIO-ÉDUCATIF / ÉDUCATION POPULAIRE

La commission avait déploré, lors de l'examen des orientations budgétaires de la collectivité pour 
2014, une absence de prise en compte du secteur de l’Éducation populaire. Ce budget vient 
malheureusement  confirmer  ce  positionnement  en  résumant  le  financement  de  la  « vie 
associative » à 60 000 €, au travers d'une série d'interventions essentiellement axées autour du 
domaine de la formation (Diplômes d’État spécifiques, BAFA6, BAFD7, formation des dirigeants 
bénévoles...).  D'ailleurs,  dans ce cadre,  la commission souhaite préciser que la vocation des 
formations  BAFA-BAFD  n'est  pas  de  s'adresser  en  priorité  à  des  « jeunes  en  difficulté 
d’insertion »  et  que  ces  formations  du  socio-éducatif  ne  doivent  pas  servir  à  combler  les 
difficultés dans le domaine de l'insertion. Ces formations favorisent, certes, l’acquisition d’une 
première  expérience  de  responsabilisation,  mais  elles  constituent  aussi  des  « espaces »  de 
socialisation  et  de construction  individuelle  qui  permettent  la  découverte  des  métiers  liés  à 
l’animation, à l’enfance, à la jeunesse, au social et surtout participent à la construction du vivre 
ensemble à La Réunion.

Pour la commission, l'année 2014, déclarée « année de la jeunesse et de la réussite », aurait dû 
être l'occasion pour la collectivité, de réaliser un effort budgétaire significatif en direction des 
associations  d’Éducation  populaire.  Celles-ci  œuvrent  en  effet  pour  la  plupart  d'entre  elles, 
quotidiennement  et  sans  relâche,  avec  des  moyens  dérisoires,  au  profit  de  la  jeunesse 
réunionnaise et au maintien de la cohésion sociale sur notre île. Par ailleurs, cet effort budgétaire 
aurait contribué à relayer la dynamique nationale engagée à travers la « réforme PEILLON » et 
qui permet d'instaurer un partenariat entre les différents acteurs de l’Éducation nationale et ceux 
de l’Éducation populaire.

Aussi face à ce constat, la commission souhaite réaffirmer son attachement à la prise en compte 
par la collectivité, de l’Éducation dans sa globalité, laquelle ne se résume pas uniquement à la 
transmission de savoirs, mais également de savoir-faire, de savoir-être et de savoir-vivre. Elle 
réitère également, en termes de présentation, sa suggestion de rattacher, au niveau du rapport 
sectoriel, à la section consacrée à l’Éducation, un volet lié à l'Éducation populaire.

Enfin, la commission a pris bonne note de la volonté de la collectivité de créer une Agence 
régionale de la jeunesse. Elle aurait toutefois souhaité avoir des précisions sur ses modalités de 
fonctionnement et de financement.

6 Brevet d'aptitude aux fonctions d’animateur
7 Brevet d'aptitude aux fonctions de directeur
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En effet,  les  missions  de l’IRT ne doivent  pas se limiter  uniquement  à  la  promotion de la 
destination  sur  les  marchés  locaux  et  extérieurs.  Il  s’agit  à  présent  d'intégrer  les  missions 
habituellement dévolues à un CDT10, au travers du document budgétaire, afin de les mettre en 
cohérence avec les orientations de la collectivité régionale qui vise à placer le Réunionnais au 
cœur  de ses stratégies  « ce qui  est  bon pour  le  Réunionnais  est  bon pour le touriste ».  Les 
moyens qui lui sont alloués doivent correspondre à l’ambition du projet de la collectivité. Aussi, 
la commission propose que pour une meilleure planification des actions, le budget de l'IRT soit 
dorénavant du même montant que ceux de 2012 et de 2013 intégrant le budget exceptionnel, soit 
environ 16 000 000 €. 

La  commission  a  pris  note  de la  démarche  et  des  objectifs  associés  au  concept  des  « Îles 
Vanille ». Elle aurait néanmoins souhaité des précisions sur les principes et les modalités liés à la 
participation financière des différents partenaires au sein de la « Vanilla Islands Organisation » 
(VIO), créée en 2012 et regroupant Les Seychelles, Madagascar, Les Comores, les Îles Maldives, 
Mayotte, l'Île Maurice et La Réunion. Le niveau d'intervention de la collectivité régionale sur le 
budget de cette structure aurait également été un élément d’information appréciable.

Concernant les mesures engagées par la collectivité pour renforcer l’attractivité de la destination 
« Réunion », la commission relève avec satisfaction que ce budget confirme le soutien apporté à 
la FRT11 pour la mise en œuvre de ses nouvelles missions.

Sur  la  problématique  liée  au  « risque  requin »,  la  commission  suggère  que  les  projets 
d’aménagement  des  bassins  de  baignade  inscrits  au  COST12 bénéficient  de  mesures 
d'accompagnement, afin d’être livrés dans des délais compatibles avec la saison touristique. Il en 
va de même des projets innovants en matière de sécurisation ou d’alerte. 

10 Comité départemental du tourisme
11 Fédération régionale de tourisme
12   Comité d'orientation stratégique du tourisme
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